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Policlinique de l’HNE – Val-de-Travers 
nouvelle organisation médicale 
Après presque 10 ans passés au service de la population à l’hôpital du Val-de-Travers en tant que 
médecin assistant puis en tant que chef de clinique adjoint, le Dr Adnane Loudiyi a saisi 
l’opportunité de poursuivre sa formation. Le départ de ce médecin, très apprécié de l’équipe, des 
patients comme des médecins de la région, a conduit l’HNE à proposer une nouvelle organisation 
pour la policlinique et le SMUR du Val-de-Travers, sans modifier l’accès aux soins. 

Le Dr Loudiyi quitte Couvet pour effectuer dès décembre une année en médecine à l’Hôpital de Ste-Croix 
puis revenir finaliser sa spécialisation pendant un an au SMUR de l’HNE, sur le site de Pourtalès. Ces 
deux années de formation complémentaire lui permettront de prétendre au titre FMH de médecin de 
premier recours. Un atout pour la suite de sa carrière. 

Son départ a conduit à repenser l’organisation médicale de la policlinique. Ainsi, dès le 1er décembre 
2011, la policlinique et le SMUR de l’HNE - Val-de-Travers dépendront du département des urgences de 
l’HNE. Les patients continueront à être pris en charge 24h/24 à Couvet, mais par le médecin urgentiste de 
garde sur place, issu des rangs du SMUR de l’HNE, en plus des Drs Monod et Rothen. 

Lors des sorties SMUR de l’urgentiste (entre 2 et 3 par semaine en moyenne), les patients qui se rendent 
en policlinique seront pris en charge par un médecin du site du Val-de-Travers. Cette nouvelle 
organisation ne modifie pas l’accès aux soins pour la population de la région et présente l’avantage 
de ne pas reposer sur les compétences d’une seule personne mais d’une équipe. 

Par ailleurs, la proposition de fermeture la nuit de la policlinique en raison de sa très faible sollicitation 
(moins d’un patient par nuit), qui fait partie du plan stratégique de l’HNE déposé le 31 octobre, n’est pas 
d’actualité tant que le Conseil d’Etat, puis le Grand Conseil, ne l’auront pas validée et qu’une organisation 
permettant de garantir la sécurité sanitaire n’aura pas été mise en place, conjointement avec les médecins 
installés au Vallon et le SMUR. 

Enfin, et bien que celle-ci soit indépendante de l’HNE, nous avons le plaisir de vous annoncer que deux 
nouveaux médecins rejoindront en janvier 2012 la plateforme santé située dans les locaux du site du 
Val-de-Travers. 

Laurent Christe, directeur général 
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